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Formulaire à adresser par Fax au 01 58 75 77 73
A l’attention de Madame Martine HERVE

Risques en Liquidation Judiciaire sans poursuite d’activité
CERTIFICAT D’ADHESION / NOTE DE COUVERTURE
AU CONTRAT MULTIRISQUES AXA N° XXXXXXXX
MANDATAIRE JUDICIAIRE :
……………………………….….

…………………………………..

…………………………………..

DATE DU JUGEMENT : 
…………………………………………..
DATE  DE L’ADHESION  (1) : 
…………………………………..
Références dossier  
………………………………………………..
SOCIETE EN LIQUIDATION JUDICIAIRE
Siret /Siren :
……….………………………………..….……..
Adresse : 

..…………………………………………………………………….

..…….………………………………………………………………

Activité  (qui était exercée) (2)


..…….………………………………………………………………

OPTION DE GARANTIE AU CHOIX
Dans la limite d’une superficie par risque de 10 000 m2 (3)

	OPTION
	L.C.I.

Limite Contractuelle d’indemnité
	FRANCHISE *

PAR SINISTRE
	PRIME TTC

	1
	
350 000 €
	
3 000 €
	
650 €

	2
	
500 000 €
	
5 000 €
	
900 €

	3
	
1 000 000 €
	
10 000  €
	
1 800 €

	4
	
2 500 000 €
	
25 000  €
	
4 500 €

	5
	
5 000 000 €
	
25 000 €
	
9 000 €

	OPTION VOL
	
10 000 €
	
3 000 €
	
850 €


* sauf catastrophes naturelles : franchises légales

EVENEMENTS ASSURES : 

Conformément aux Conditions Particulières et tableau des garanties en annexe et Conditions Générales AXA France IARD n° 460645 au contrat précité, notamment :

· INCENDIE, EXPLOSIONS, FOUDRE, RISQUES SPECIAUX

· DOMMAGES ELECTRIQUES

· CATASTROPHES NATURELLES

· VOL en option

· FRAIS ET PERTES DIVERS

· RESPONSABILITES

SITUATON PRECISE DES ETABLISSEMENTS ASSURES :

Risque 1 : 
………………………………………………………………….
Risque 2 : 
………………………………………………………………….
Risque 3 : 
………………………………………………………………….
(pour tout risque supplémentaire, complétez l’annexe jointe)

OPTION SOUSCRITE :

	OPTION
	RISQUE
	L.C.I.

Limite Contractuelle d’indemnité
	FRANCHISE

PAR  SINISTRE
	PRIME TTC

	
	Risque 1
	
	
	

	
	Risque 2
	
	
	

	
	Risque 3
	
	
	

	Extension VOL
	
	
	
	


(1)  EFFET DE L’ADHESION : 

La date du jugement est retenue comme date d’effet de l’adhésion,  dans la limite de UN MOIS après la décision du Tribunal, sous réserve que toutes les sociétés en liquidation ne bénéficiant pas ou plus d’assurance dommages aux biens, adhérent au programme d’assurance.

Au-delà de 1 mois, la date retenue  sera celle de la date de demande d’adhésion 

DUREE DE L’ADHESION :

Le certificat d’adhésion est valable pour la durée de la Liquidation Judiciaire  avec un minimum  d’UN AN  à compter de la date de l’adhésion et si besoin, suivie d’une prolongation d’UN AN FERME et sous réserve du paiement de la cotisation 15 jours avant l’expiration de la période annuelle.

A l’issue de la première période et en l’absence d’information , sous UN MOIS, le contrat prendra fin. 

(2) ACTIVITES  (exercées précédemment) :

A l’exclusion des Discothèques, boites de nuit, casinos, cinémas, bowlings devant faire  l’objet d’une demande préalable à l’assureur. 

(3)  SUPERFICIE SUPERIEURE A 10 000 M2  : 

Un dossier détaillé devra être présenté à l’assureur pour validation et afin de déterminer la Limite Contractuelle d’Indemnité, la franchise et le montant de la prime TTC.

RENOUVELLEMENT  ADHESION :

En cas de non liquidation des biens assurés à la date d’expiration de l’adhésion (période de 2 ans)  la demande de renouvellement devra intervenir au minimum dans un délai de 15 jours avant la fin de la garantie et sera soumise, avant acceptation,  à l’accord de la Compagnie AXA.

PAIEMENT DE LA COTISATION

La cotisation sera prioritairement réglée, dès que la trésorerie le permettra à la suite de la réalisation d’actifs , à réception du certificat d’adhésion ou bordereau trimestriel.

Au plus tard, la cotisation devra être réglée 15 jours avant la date d’expiration d’une période annuelle.

Le mandataire a pris connaissance des conditions définies dans le cadre du contrat précité comprenant :

· Les Conditions Particulières

· Annexe Catastrophes naturelles

· Les Conditions Générales AXA n° 460645

· La présente adhésion

et s’engage à informer Aon France ,dès lors qu’il en a connaissance, de tout nouveau jugement/décision qui interviendrait au cours de la liquidation judiciaire.

Toute omission ou fausse déclaration intentionnelle peut entraîner la nullité du contrat ou sa déchéance

Fait en deux exemplaires à Levallois Perret le : ……………………………
LE SOUSCRIPTEUR
L’ASSUREUR
Signature et tampon
Signature et tampon[image: image1.png]














